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        POUR S’INFORMER

Pour la situation à Mayotte, un numéro vert est activé par l’ARS. 
(appel gratuit de 8h à 16h - du lundi au samedi) 0801 90 24 15
Cellule d’écoute psychologique (gratuit, 7j/7, 8h à 20h) 02 69 63 65 30
Pour toutes informations complémentaires : 
• www.gouvernement.fr/info-coronavirus
• www.solidarites-sante.gouv.fr/coronavirus 
• www.mayotte.ars.sante.fr

       LIENS UTILES
Education nationale 
Consultez les recommandations du Ministère de l’Education nationale et de votre 
rectorat à Mayotte

Arrêts de travail Coronavirus
Les déclarations d’arrêt de travail sont simplifiées pour les salariés parents. 
Voir les modalités sur www.ameli.fr
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Nombre de tests réalisés : + 8000
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TÉLÉCHARGER LE VISUEL

TÉLÉCHARGER LA VIDÉO

Objectif : CASSER LES CHAINES DE 
TRANSMISSION

Les tests virologiques (RT-PCR) permettent de 
déterminer si une personne est porteuse du virus 
au moment du test grâce à un prélèvement par 
voie nasale. Le résultat est en général disponible 
rapidement. C’est le seul test fiable et recommandé 
pour le dépistage.

Aujourd’hui, les tests virologiques sont effectués 
uniquement sur prescription médicale, auprès de 
toute personne présentant des symptômes (parmi 
lesquels : difficultés respiratoires, fièvre, toux, fatigue 
inhabituelle, maux de tête, courbatures, maux de 
gorge, perte de goût ou d’odorat). Les prescriptions 
pour les tests sont réalisées par des médecins exerçant 
aussi bien en libéral, qu’au niveau des urgences ou 
au sein des centres médicaux de référence.  Ainsi, 
la stratégie définie pour les tests ne concerne pas 
uniquement les clusters identifiés sur notre île.

L’analyse des prélèvements est effectuée au sein des 
deux laboratoires de Mayotte : celui du CHM et celui 
du secteur libéral (Troalen).
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